
DESCRIPTIF PRODUIT 
Composition : Contient 0.0025% p/p brodifacoum (CAS 56073-10-0) 
Numéro d’autorisation : FR-2014-0143

Support Crème
Utilisation Raticide

Cible Rats et souris
Usages Grand public et professionnels
Zones 
d’utilisation

intérieur et extérieur autour des 
bâtiments

Référence(s) rd-brd-28006 : tube 150 G

Zac de la plaine 13440 Cabannes 
Tél. 04 90 02 16 20 mail: contact@an-protecta.eu• Site internet : www.aedes-protecta.fr
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PRECAUTIONS D’EMPLOI

Conserver le produit dans un endroit sec, frais et bien 
ventilé. Maintenir le contenant bien fermé et à l’abri de 
toute exposition directe au soleil. Entreposer le produit 
hors de la portée des enfants, oiseaux, animaux 
domestiques et animaux d’élevage.

Durée de conservation: 24 mois

PROPASTA CREME

Utiliser les produits biocides avec précaution, avant toute utilisation, lisez les étiquettes et les informa-
tions concernant le produit.

En usage extérieur autour des bâtiments, placer les 
postes d’appâtage dans des endroits qui ne risquent 
pas d’être inondés.

Remplacer tout appât qui a été altéré par l’eau ou 
contaminé par des saletés. Les postes d’appâtage ne 
doivent être inspectés que 5 à 7 jours après le début 
du traitement puis au moins une fois par semaine par 
la suite, dans le but de vérifier si l’appât est accepté 
et si les postes d’appâtage ne sont pas altérés et de 
retirer les cadavres de rongeurs. Recharger le poste 
d’appâtage si besoin. Ne pas placer directement ce 
produit dans les terriers.

METHODE D’APPLICATION /DOSE 

Le produit doit être appliqué dans des stations 
d’appâts sécurisées

Contre souris (Mus musculus), usage intérieur: 20 à 
30 g d’appât par station d’appât espacées de 5 mètres 
(2 mètres en cas de forte infestation).

Contre rats bruns (Rattus norvegicus) et rats noirs 
(Rattus rattus) usage intérieur et extérieur autour 
des bâtiments: 90 à 100 g d’appât par station d’appât 
espacées de 10 mètres (5 mètres en cas de forte 
infestation).

En usage intérieur, les postes d’appâtage ne 
doivent être inspectés au minimum tous les 2 à 3 
jours (pour le traitement contre les souris) ou 5 à 7 
jours (pour le traitement contre les rats) au début du 
traitement, puis au moins une fois par semaine par 
la suite, dans le but de vérifier si l’appât est accepté 
et si les postes d’ appâtage ne sont pas altérés et de 
retirer les cadavres des rongeurs. Recharger le poste 
d’appâtage si besoin.
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